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30me Année. 25 mai 1904. N° 10.
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Notice

sur les ponts de Domdidier (canton de Fribourg).

Par M. Am. GREMAUD, ingénieur cantonal.

Il existe, sur la route de Domdidier à St-Aubin, deux

ponts: l'un sur l'ancienne Broyé (Erbogne) el l'autre sur
le nouveau canal de la Broyé.

Le premier de ces ponts *, construit vers 1780 et formé

d'une voûte en tuf de 18m,9 d'ouverture, disposée en dos

d'âne, a été démoli en 1901 et remplacé par un tablier
métallique de 15 m. de portée (fig. 1).

pas s'opposer à la construction d'un pont en pierre.
En mai 1551, Fribourg remercie Berne de lui avoir

permis de construire un pilier (culée) du pont de Domdidier

sur son territoire.
En avril 1552, Fribourg prie de nouveau Berne de lui

laisser continuer la construction commencée du pont de

Domdidier, en lui réservant son droit de juridiction sur
le pont.

En avril 1556, Fribourg demande à être autorisé à

construire un pont en pierre. Berne s'y oppose, prétextant les

inondations et des raisons stratégiques. Il se peut aussi que
les rapports entre les deux Etats fussent tendus à cause de
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Fig. 1. — Le pont de pierre^sur l'ancienne Broyé, entre Domdidier et St-Aubin.

Voici quelques données historiques sur cet ancien pont,
que nous devons à l'obligeance de M. Schneuwly, archiviste

cantonal.
Il est question d'un pont à Domdidier à partir de 1512.

Ce pont devait être en bois et se trouvait en aval de l'ancien

moulin, là où l'ancienne Broyé formela limite entre
les deux cantons. En mars 1551, Fribourg prie Berne de ne

' Voir Nouvelle* étrennes fribourgeoises, année 1003'.

la Réformation. Fribourg songea alors à placer le pont
ailleurs, de rr;jn à ce qu'il fût entièrement sur son territoire.

Mais il faut admettre que les cantons tombèrent d'accord

pour la reconstruction d'un pont en bois au même

emplacement, car, en 1560, un devis a été élaboré à cet effet et

nous trouvons, en 1561, un décompte des travaux. C'est

donc le second pont construit en bois.


	...

